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Évry-Courcouronnes, le 20/07/2022

Sécheresse et usages de l’eau en Essonne : seuil d’alerte franchi pour la zone de l’Orge et de 
ses affluents

Les conditions météorologiques estivales de cette année 2022 sont marquées par un déficit hydrique
persistant. Les débits des cours d’eau  sont actuellement en phase de diminution et atteignent, pour
certains d’entre eux, des niveaux préoccupants.

Actuellement, la rivière de la Rémarde présente un débit qui implique de placer la zone de l’Orge et de
ses affluents, à l’exception de l’Yvette et de ses affluents, en état d’alerte. Le préfet de l’Essonne a donc
pris un arrêté de restrictions temporaires des usages de l’eau dans les communes rattachées à cette
zone d’alerte (voir liste en annexe) afin de préserver les ressources en eau.

Cet arrêté impose des restrictions  (identifiées dans le tableau également joint en annexe) aux usages
domestiques,  agricoles,  commerciaux  ou  industriels  de  l’eau  lorsqu’elle  provient  directement  des
rivières, des plans d’eau ou du sous-sol. Toutefois, dans les communes de la zone interconnectée de
l’agglomération parisienne (précisé sur l’annexe également), les usages de l’eau à partir du réseau public
de distribution (dite « eau du robinet ») ne sont pas restreints.

En cas de non-respect des mesures de restrictions, des sanctions pourront être appliquées. Les services
de l’État dans le département maintiennent une attention soutenue au suivi de cette situation.  Les
restrictions seront levées dès qu’une remontée significative et durable du débit des cours d’eau sera
constatée.

Le préfet appelle chacun à avoir une gestion économe de l’eau, que cela soit à partir des prélèvements
dans les cours d’eau ou à partir des réseaux publics de distribution d’eau potable.

Plus d’information :

Pour  connaître  l’intégralité  des  mesures,  l’arrêté  est  consultable  au  lien
suivant  : http://www.essonne.gouv.fr/Publications/Arretes/Eau-arretes-prefectoraux-et-recepisses-de-
declaration (paragraphe « sécheresse et limitation d’usages de l’eau »). 

L’outil Propluvia permet également à tout usager de consulter les zones où des mesures de restriction
ont été prises : https://propluvia.developpement-durable.gouv.fr/propluviapublic/recherche-activite-eco
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